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Cha1nhre des Représentants. 

St:ANCE DU 19 FiVRIEI\ 1847, 

Uéfrichemcnt des terralns incultes (•). 

__ ...,,.__.._""~---- 
Artiol« nouoeau, présenté par !U. OanAN. 

Les sommes provenant des ventes faites en vertu de la présente loi seront 
placées en rentes stu- l'État ou en obligations du trésor, par les communes 
intéressées, à moins qu'elles ne soient affectées au payement de dettes, à des 
travaux d'utilité publique, ou à l'acquisition d'immeubles. 

En cas de refus, le Gouvernement y pourvoira d'office sur l'avis de la dépu 
tation permanente du conseil provincial, 
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